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des denrees alimentaires, l'etiq uetage des <lattes beneficiant de 
!'indication geographique protegee « Dattes Jihel de Draa », 
doit comporter les indications suivantes : 

- la mention« Indication Geographiq ue Protegee Dattes Jihel 
de Draa)) OU (( IGP Dattes Jihel de Draa)); 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008) pris en application de la loi 
n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits 
agricoles et halieutiques ; 

- la reference de« NORMACERT Sari». 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment 
grands pour qu'ils ressortent bien du cadre sur lequel ils sont 
imprimes et pour qu'on puisse Jes distinguer nettement de 
!'ensemble des autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1748-14 du 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Noix 
d'Azilal » et homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qua lite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiq ues ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 16 joumada I 1435 
(18 mars 2014), 

ARRE.TE• 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique « Noix d'Azilal », demandee par la cooperative 
agricole Ait Bouguemmez des producteurs agricoles, pour 
les noix obtenues dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique « Noix d'Azilal », Jes noix produites exclusivement 

dans les conditions fixees par le cahier des charges homologue 
et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Noix d'Azilal » concerne les communes rurales 
suivantes : 

Tabant, Ait Bou Oulli, Sidi Boulkhalf, Ait Blal, Tifni, 
Ait Oumdis, Tilougguite, Zaouiat Ahansal, Tamda N'oumercid, 
Ait M'hamed, Agoudi N'Lkhair et Ait Abbas. 

ART. 4. - Les principales caracteristiques des noix 
d'indication geographique « Noix d'Azilal » sont les suivantes : 

I. L'indication geographique « Noix d'Azilal » concerne 
uniquement la noix seche qui provient exclusivement de 
l'espece Juglansregia appartenant a la famille des Juglandaceae. 

2. Caracteristiques du fruit : 

- une forme ovoi'de ; 

- un calibre allant de 3 a 3,5 cm de longueur et de 2 a 2,5 cm 
delargeur; 

- une coquille tres rigide; 

- un cerneau de couleur brune a brune foncee ; 

- exempt d'odeur, d'arome OU de gout etranger. 

3. Caracteristiques physico-chimiques pour 100 g de 
cerneau: 

- masse seche 90 a 95 g ; 

- proteine (N x 6,25) ~ 12 g ; 

- lipides ~66 g; 

- glucides ~15 g; 

- vitamine Bl 0,15 a 0,18 g; 

- vitamine E ~2,5 mg. 

4. Caracteristiques organoleptiques: 

- flaveur floristique; 

- saveur sucree; 

- odeur douce. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte et de conditionnement des noix d'indication 
geographique « Noix d'Azilal » sont les suivantes : 

I. les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des noix d'indication geographique « Noix 
d'Azilal » doivent etre realisees dans l'aire geographique 
mentionnee a !'article 3 ci-dessus ; 

2. les noix doivent provenir exclusivement de l'espece 
mentionnee a !'article 4 ci-dessus; 

3. la quasi-totalite des plants sont issus de semis 
direct. Le noyer doit etre plante en automne pour favoriser 
l'enracinement avant les gelees de l'hiver; 

4.la densite varie entre 80 arbres/Ha et 150 arbres/Ha. 
Cette densite est variable selon le relief du perimetre; 

5. Jes arbres doivent etre irrigues en fonction des besoins ; 

6. la taille doit s'effectuer pendant le repos vegetatif afin 
d'eviter !es ecoulements de seve; 
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7. les nuciculteurs doivent utiliser les produits 
homologues pour !utter contre les maladies et les ravageurs ; 

8. la recolte se fait manuellement ou mecanisee, lorsque 
la brousse crevasse et noircit pour laisser apparaitre 
l'endocarpe; 

9. les noix ne doivent pas sejourner au sol trop longtemps 
pour eviler le developpement de moisissures, le ternissement et 
la coloration foncee de la coque et du cerneau et le baillement 
des noix a coques mal soudees ; 

10. le sechage doit intervenir immediatement apres 
recolte, en pleine maturite, pour garder la couleur et la qualite 
de la coque et du cerneau; 

11. les noix doivent etre conservees dans leur coque, puis 
etales en fines couches au soleil en les brassant regulierement 
afin de permettre a toutes les coques de secher. Un tri des 
coques abimees ou piquees doit s'effectuer ace niveau ; 

12. la noix sechee doit presenter un taux d'humidite 
inferieur a 12 °/i, au moment du conditionnement; 

13. le sechage peut etre fait par des sechoirs mecaniques; 

14. les noix recoltees et sechees peuvent etre soit calibrees 
et vendues en coque, soit enoisees pour etre vendues en 
cerneaux; 

15. le cassage se fait manuellement a !'aide d'un marteau 
en bois ou mecaniquement ; 

16. le conditionnement doit se faire dans des contenants 
a usage alimentaire et conforme a la reglementation ; 

17. les materiaux utilises doivent etre neufs et propres et 
n'alterent pas la qualite des noix; 

18. les noix seches decortiquees sont conditionnees 
en emballages de 100 g a 2 kg maximum et les noix seches 
en coques sont conditionnees en emballages de 2 kg a 10 kg 
maximum. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure par la societe « NORM ACE RT Sari », 
qui procede conformement au plan de controle prevu par 
le cahier des charges precite et delivre aux producteurs et 
conditionneurs inscrits aupres de ladite societe, la certification 
des produits obtenus. 

ART. 7. -Outre les mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, l'etiquetage des noix beneficiant de 
!'indication geographique « Noix d'Azilal », doit comporter 
!es indications suivantes : 

- la mention « Indication Geographique Protegee Noix 
d'Azilal » ou « IGP Noix d'Azilal »; 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee 
tel que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 
du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) pris en application de 
la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits 
agricoles et halieutiques ; 

- la reference de« NORMACERT Sari ». 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse !es distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 2 rabii 11436 (25 decembre 2014). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1750-14 du 2 rabii I 1436 (25 decembre 2014) portant 
reconnaissance de !'appellation d'origine « Huile 
Essentielle de Lavandin d'Oulmes » et homologation du 
cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE 
MARITIME. 

Vu la loin° 25-06, relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 13 rabii II 1435 
(13 fevrier 2014), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'appellation d'origine 
« Huile Essentielle de Lavandin d'Oulmes », demandee par 
la Cooperative AL KHOZAMA des plantes aromatiques et 
medicinales, pour l'huile essentielle de lavandi n obtenue dans 
Jes conditions fixees par le cahier des charges homologue et 
annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seu le peut beneficier de !'appellation d'origine 
« Hui le Essentielle de Lavandin d'Oulmes », l'huile essentielle 
de lavandin produite exclusivement dans les conditions fixees 
par le cahier des charges homologue et mention ne a !'article 
premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'appellation 
d'origine « Hui le Essentielle de Lavandin d'Oulmes » concerne 
la commune rurale d'Oulmes relevant de la province de 
Khemisset. 

ART. 4. - Les principales caracteristiques physicochimiques 
de l'huile essentielle de lavandin d'appellation d'origine « Hui le 
Essentielle de Lavandin d'Oulmes » sont les suivantes : 
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